Détail de sanction – Compétitions Invitations, 

Interclubs et interrégions

LE CPA WATERLOO ET L’ARPARY (Club ou région)
ANNONCE LA TENUE DE   
21E COMPÉTITION INVITATION GÉRARD ALLARD (Nom de la compétition) 

17, 18, 19, novembre 2006 (Dates)
Cette compétition s’adresse uniquement aux patineurs admissibles, membres en règle de Patinage Canada et dont le club d’appartenance est situé dans une des régions suivantes :

1)
Richelieu-Yamaska
6)        
2)
Centre du Québec
7)        
3)
Estrie
8)        
4)
Rive-Sud
9)        
5)
     


Président(e) comité organisateur : Joëlle Demers # Téléphone : 450-375-0863   Courriel : ginojoel@videotron.ca
Président(e) de la compétition : Brigitte Beaudry # Téléphone : 450-293-7202   Courriel : brigitte.beaudry@sympatico.ca
Représentant technique : Suzanne Bourdeau
Contrôleur en chef : Louise Barrette
Contrôleur d’ordinateur : Rolande Marcotte
LA FÉDÉRATION DE PATINAGE ARTISTIQUE DU QUÉBEC

NO DE SANCTION : _IR-06-017______

NOM DU CLUB HÔTE : CPA WATERLOO 
ADRESSE : C.P. 451, Waterloo (Qc)  J0E 2N0
COURRIEL :      
Cette compétition est sanctionnée par Patinage Canada et est assujettie aux règlements de cette association.

Rectification :

8.0 Frais d’inscriptions
 40   $ par événement style libre – éléments imposés avec musique - habiletés - interprétation
 45   $ par catégorie de compétition (pas de combiné)
 20   $ danse solo et ombragées (par danse)

 50   $ pour les équipes

 40   $ éléments imposés sans musique

75 $ Multi-Star

Annexe 7 – Catégories Aspirants


SOLO AVEC MUSIQUE

Restriction :  Ne pas avoir été médaillé à une compétition dans la catégorie « Aspirant » au cours de l’année précédente, soit de septembre 2005 à avril 2006.

